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    AVANT-PROPOS

    
      
        1 • L’histoire

        15 septembre 2008, 10 heures du matin, une journaliste de France 2 qui prépare le journal de 13 heures m’appelle sur mon téléphone : « Vous êtes au courant ? Lehmann Brothers a été mise en faillite dans la nuit faute de repreneur. La Fed et son président Paulson ont accepté. Comment en est-on arrivé là ? Y a-t-il un risque pour des banques françaises ou européennes ? On entend dire que Fortis serait en grande difficulté… » Je mets plusieurs minutes à réaliser ce qui vient de se passer. Une grande banque d’affaires, dans le pays leader mondial de la finance, va purement et simplement disparaître… Impensable, inimaginable, le symbole d’un aveuglement collectif nous ayant fait oublier que les banques sont finalement des entreprises et qu’elles peuvent disparaître. Il va s’ensuivre une série d’annonces de faillites (Washington mutual), de restructurations (Fortis, Dexia), de nationalisations (Royal Bank of Scotland, Lloyds) dans de nombreux pays, de réactions toutes plus indignées les unes que les autres : comment a-t-on pu laisser faire ? Qu’est-ce qui anime les dirigeants de ces institutions ? L’avidité est-elle leur unique moteur et peu importent les conséquences de leurs actes ? N’y a-t-il donc personne pour les contrôler ? Et comme directeur d’un master de finance, voilà qu’on me pose la question : « Mais qu’enseignez-vous donc à vos étudiants ? »

        Quelques mois après l’affaire Kerviel et la perte de près de 5 milliards par la Société Générale et quelques jours seulement avant les révélations d’escroquerie de l’affaire Madoff1 aux États-Unis, voilà que la question est posée lors d’une émission télévisée animée par Yves Calvi : « Mais que font les banques ? » Crise Bancaire ? Pas seulement. L’assureur Américain AIG est lui aussi en quasi-faillite et seule l’intervention de l’État fédéral évitera sa disparition. Le grand public découvre à ce moment que les entreprises d’assurance également peuvent avoir des pratiques excessivement risquées dans l’optique de réaliser des gains financiers importants sur les marchés…

        Fin août 2011, alors que les effets des événements précédents commencent tout juste à s’estomper, le secteur financier est sous la menace du défaut de certains États, d’un risque de réaction en chaîne entre tous les établissements financiers qui ont souscrit à cette dette. On découvre que des banques avaient anticipé ces difficultés et s’étaient couvertes contre une telle éventualité en vendant des CDS « Credit Default Swap », forme d’assurance contre une défaillance éventuelle de l’emprunteur, faisant ainsi porter le risque aux souscripteurs de ces produits. D’autres, ayant senti venir les difficultés, s’étaient débarrassées de ces risques auprès d’autres établissements moins avertis ou moins compétents. À nouveau, les pratiques du secteur financier sont montrées du doigt. La crise bancaire de 2008 n’avait donc servi à rien. Mais au-delà des banques, cette fois c’est l’ensemble des pratiques financières qui est contesté, le recours excessif à la dette qui est dénoncé, jusqu’à la déclaration dans un programme électoral que « l’ennemi c’est la finance »…

        16 mars 2020, le président de la République annonce le confinement général de la population face à la diffusion en France de la pandémie de Covid-19. Depuis une semaine, tous les principaux pays européens après l’Asie ferment progressivement leurs frontières, confinent leur population, stoppent leur économie… et immédiatement surgit à nouveau la question « le système bancaire va-t-il tenir ? » Cette fois la finance et les banques n’y sont pour rien mais elles font l’objet de toutes les attentions et les banques centrales, avec le soutien des États, assurent qu’elles aideront le secteur à faire face. Entre Lehman Brother et le Covid-19, il s’est passé un peu plus de dix ans. En quelques jours, les décisions politiques ont été prises pour nous rassurer sur la stabilité de notre système, même si la crise économique qu’il va en résulter fera sentir ses effets sur plusieurs années. Incontestablement, l’expérience des crises précédentes a servi face à l’urgence de la situation.

        Derrière ce récit aux accents sensationnalistes, certes un peu journalistique, se trouvent les origines des nouvelles stratégies des acteurs financiers. Les crises successives mettent à l’épreuve le secteur. L’anticipation et la gestion des risques sont devenues des domaines clés d’avantage concurrentiel. Néanmoins, il ne s’agit pas juste de réagir face à ces menaces. Les choix stratégiques que l’on observe pour s’adapter aux évolutions profondes de nos sociétés se construisent aujourd’hui sur des fondamentaux assez classiques qu’il s’agit de revisiter régulièrement. Les évolutions que nous avions envisagées lors de la première édition en 2014 puis de la seconde en 2021 prennent toute leur mesure et se concrétisent. Les évènements de ces cinq dernières années ont encore renforcé la nécessité d’une résilience du secteur bancaire qui s’est trouvé impacté par les effets conjoints de la croissance post-Covid-19 et de la crise Ukrainienne. L’inflation a connu un pic inédit au tournant des années 2022-2023 avec des conséquences lourdes sur le niveau des taux d’intérêt. Discrètement une nouvelle minicrise financière eut lieu au début de l’année 2023 avec la faillite de trois banques américaines dont la Sillicon Valley Bank (SVB) et du Crédit Suisse, tous fort heureusement repris pour des sommes modiques par d’autres établissements. Plusieurs entreprises françaises fortement endettées comme Orpea ou Casino, et même l’État, se sont retrouvées en grande difficulté pour faire face au coût de la dette. La banque centrale européenne (BCE), de son côté, a stoppé sa politique d’émission de monnaie à destination du secteur. Les banques font face à de nouvelles injonctions pour financer la réindustrialisation et le réarmement de la France et de l’Europe.

        Les marges brutes sur l’activité principale qu’est le crédit ont été divisées par deux au cours des trois dernières années et ont même été un temps en zone négative. Si les taux d’intérêt reviennent aujourd’hui en zone plus modérée, ils ont pendant un temps été multipliés par quatre. Le secteur financier est de plus en plus challengé sur ses fondamentaux comme la gestion des paiements. Le Bitcoin a, quant à lui, dépassé depuis assez longtemps les 120 000 dollars pour finalement se retrouver aujourd’hui dans la tourmente. Même si ces cryptos actifs ne constituent pas complètement des monnaies, les initiatives se multiplient du côté des banques centrales elles-mêmes pour lancer des e-monnaies ou des solutions de paiement dématérialisées alternatives. L’intelligence artificielle constitue maintenant le facteur technologique le plus transformant et nul ne sait exactement comment et jusqu’où les métiers et processus actuels vont être impactés voire remis en question. La transformation n’est plus une obligation ponctuelle à la fin d’un cycle mais un état permanent tant tous les pans de l’activité se trouvent bousculés par de nouvelles innovations et de nouveaux acteurs à un moment ou un autre. Il faut alors impérativement repositionner les fondamentaux de la stratégie des banques.

      

      
      
        2 • L’auteur

        Depuis 1999, avec Monique Zollinger nous analysions les stratégies et les choix marketing des banques dans une optique assez classique, en reprenant les différents concepts du marketing et de la stratégie d’entreprise et en regardant la manière dont les banques les mettaient en œuvre. Les évolutions que nous avions envisagées sur les modes de consommations des produits bancaires, si elles se sont confirmées pour la plupart, sont largement affectées aujourd’hui par les préoccupations de natures réglementaire et financière. Tout au long des années 1990 et jusqu’en 2007, les stratégies de croissance et de développement avaient pris le pas sur les logiques de rationalisation et de maîtrise des risques. Les crises ont amené un renversement de ces préoccupations et il est nécessaire, dans cet ouvrage, de faire ressortir ces bouleversements.

        Pour traiter de ces évolutions et renforcer nos capacités de compréhension des évolutions de ce monde complexe, mais également pour produire des recommandations, il est plus que jamais nécessaire de combiner recherche et pratique professionnelle. La recherche d’abord, avec la création d’une chaire sur le management des entreprises financières à Bordeaux en 2005, qui a permis la soutenance de plusieurs thèses de doctorat dans le domaine de la stratégie, du contrôle et de la finance dans le secteur financier (cf. Tableau ci-après). Ce travail s’est poursuivi à l’IAE de Paris, à la Sorbonne, au sein de la chaire sur le management et la gouvernance des coopératives financières et du Labex (Laboratoire d’excellence) « Régulation financière ». Plusieurs de ces travaux, ainsi que les résultats d’une quarantaine de publications scientifiques et de chapitres issus de différents livres, appuieront nos constats et nos analyses tout au long de cet ouvrage. Ils ont permis aussi l’écriture de nombreux articles scientifiques et professionnels avec plusieurs collègues. Ce travail de recherche, souvent hermétique pour beaucoup d’acteurs économiques ou pour les étudiants, est pourtant le seul à permettre des analyses et des propositions sérieuses loin des discussions superficielles voire inexactes des réseaux sociaux et des médias.

        
          
            
              
              Doctorats encadrés depuis 2006
              
              
              
              
                
                  	Nom/Prénom
                  	Année
                  	Thème
                

                
                  	Maymo Vincent
                  	2006
                  	La coordination au sein des processus bancaires
                

                
                  	Al Jubeili Ayman
                  	2007
                  	Gouvernance des banques
                

                
                  	Meero Abderhman
                  	2007
                  	Allocation de fonds propres et stratégies bancaires
                

                
                  	Bikourane Siham
                  	2008
                  	Facteurs explicatifs de la relation de long terme banque-entreprise
                

                
                  	Habba Badr
                  	2008
                  	L’évaluation des banques
                

                
                  	Tchakouté Tchuigoua Hubert
                  	2008
                  	Dispositifs de gestion des risques opérationnels dans les institutions de microfinance
                

                
                  	Maque Isabelle
                  	2009
                  	L’orientation relationnelle des entreprises dans la relation banque-entreprise
                

                
                  	Karfoul Hazem
                  	2010
                  	L’efficacité du système de contrôle interne et seuil optimal de risque opérationnel
                

                
                  	Ben Selma Majdi
                  	2010
                  	Stratégies de développement des entreprises d’assurance en banque
                

                
                  	Ait Bihi Abdelhamid
                  	2010
                  	Les déterminants du niveau de fonds propres dans les banques
                

                
                  	Alburaki Salam
                  	2010
                  	L’influence du statut mutualiste et coopératif sur la gouvernance bancaire
                

                
                  	Nabil Bikourane
                  	2011
                  	Performance boursière des fusions-acquisitions dans le secteur bancaire
                

                
                  	Drine Rhouma
                  	2011
                  	Stratégies d’alliance et orientation client : application au secteur bancaire
                

                
                  	Michel Sylvie
                  	2011
                  	Contribution à l’évaluation des systèmes d’information bancaires
                

                
                  	Troudart Jessy
                  	2012
                  	Analyse et comparaison des stratégies d’internationalisation des banques
                

                
                  	Ghares Mariem
                  	2013
                  	La place des valeurs dans la prise de décision stratégique : le cas des banques conventionnelles et des banques islamiques
                

                
                  	Sammoud Rihab
                  	2013
                  	La diffusion de la stratégie au sein de l’entreprise : le cas du secteur bancaire
                

                
                  	Naoel Mezganie
                  	2015
                  	L’excès de confiance et la gouvernance dans la décision de crédit
                

                
                  	Irfan Saleem
                  	2016
                  	Cognition and Exploration of Process Oriented Boardroom Dynamics : banking sector
                

                
                  	Domitille Dessertine
                  	2018
                  	Quatre essais sur les fonds monétaires : d’un instrument de trésorerie à un outil central dans la stratégie des investisseurs entre 2007 et 2015
                

                
                  	Maymo Vincent
                  	2019
                  	Coordination et performance organisationnelle : cas du secteur bancaire (coordination du programme de recherche)
                

                
                  	Anum Queshri
                  	2020
                  	Threse Essays on the Internal Governance Mechanisms of the Systemically significant European Banks
                

                
                  	Zinaba Ataman
                  	2025
                  	La contribution de la discipline de marche à la gouvernance des risques bancaires
                

              
            

          

        

        La pratique professionnelle ensuite, avec, depuis une dizaine d’années, le pilotage de missions d’expertise et de conseil auprès de différentes institutions financières en France, au Canada, en Afrique et au Moyen Orient qui ont permis de mettre à l’épreuve les théories et les concepts. Au sein du Cabinet SECOR, cabinet de conseil en stratégie et organisation d’origine canadienne, j’ai eu l’occasion de mener des missions opérationnelles en matière d’aide à la planification stratégique, de mise en œuvre de stratégies de transformation, de « post merger integration », de relation client dans les banques et les assurances. Avec ma mission au conseil de surveillance et au comité des risques au sein de la Caisse d’Épargne Aquitaine Poitou-Charentes, j’ai agi en tant que professionnel et cela me permet de confronter en permanence les conclusions des recherches que j’ai dirigées et le terrain, condition indispensable aujourd’hui pour amener des propositions qui susciteront un vrai débat. Étudier et analyser les pratiques professionnelles sans les cadres conceptuels adéquats et validés relève de l’anecdote et rend incapable d’évaluer la portée des décisions prises et des transformations engagées.

        Enfin, si l’ouvrage reste fidèle à sa volonté historique d’analyser les stratégies des banques, la période appelle des propositions plus radicales pour réellement accélérer les transformations dans cette industrie. Mon analyse est que ces transformations, comme souvent, sont lentes. Mais, poussée par les évolutions technologiques et la crise sanitaire, l’accélération est là. La période est donc propice à l’émergence de nouveaux acteurs qui vont bousculer les chaînes de valeurs et la relation avec les clients.

      

      
      
        3 • L’ouvrage

        La logique qui guide ce livre est celle que l’on met généralement en œuvre lors d’une démarche de planification stratégique. Au départ, les acteurs sont obligés de questionner la place de leur entreprise dans son environnement économique, leur responsabilité envers leurs différentes parties prenantes et tout simplement celle de leur pérennité avant d’envisager une évolution dans leur modèle économique et leur modèle de performance. La crise de 2008 a eu au moins le mérite de rappeler à tous (professionnels, politiques et académiques) que la faillite d’une banque de taille significative constitue une menace pour l’ensemble du système financier et du système économique. Il était donc nécessaire de débuter par un chapitre rappelant qu’à la base de toute stratégie, au sommet du processus de décision stratégique, il doit y avoir une vision de l’avenir, la volonté d’assumer certaines missions et l’expression d’un attachement à des valeurs fondamentales pour soutenir le modèle économique.

        Ensuite, la structure générale de l’ouvrage suit la démarche classique de la planification stratégique. Tout d’abord, il présente une analyse externe de l’environnement dans lequel évoluent les acteurs financiers, ainsi que les facteurs qui influencent significativement le processus de prise de décision et revient sur les grandes transformations sociétales qui affectent les métiers de la banque (partie 1). Ensuite, il vise à évaluer les grands choix stratégiques qui s’offrent aux établissements : choix en matière de portefeuille d’activités et de business model avant tout, puis choix en matière de leviers d’avantage concurrentiel, tels que le schéma de distribution, la gestion des risques, les stratégies de coûts ou de différenciation (partie 2).

         

        Éric Lamarque

        Professeur à l’IAE de Paris – Sorbonne

        Université Paris 1 Panthéon Sorbonne

      

      

  



1. Bernard Madoff vient d’être dénoncé par ses enfants dans le cadre d’une escroquerie de type « Pyramide de Ponzi » et plusieurs particuliers ou institutions très connues découvrent que leurs placements ont disparu.


  
    INTRODUCTION – MODÈLES ÉCONOMIQUES ET MODÈLES DE GOUVERNANCE

    
      
        OBJECTIFS

        → Identifier les sujets qui ont alimenté la réflexion des banques en matière de définition de leur vision, mission ou valeurs.

        → Rappeler le modèle économique et le modèle de performance pour justifier un certain nombre d’orientations stratégiques.

        → Rappeler que le pilotage stratégique et financier s’effectue de façon très étroite au sein des établissements.

      

      L’année 2008 a provoqué un changement de paradigme dans le management des banques qui s’est concrétisé au milieu des années 2010. Alors axées exclusivement sur le développement et la croissance, les stratégies se sont réorientées vers la maîtrise du risque, la consommation de fonds propres et de liquidité, la réduction et la consolidation du périmètre d’activité ou tout simplement vers des stratégies de survie. Même s’il ne semble pas y avoir de pause dans le renforcement des dispositions légales et réglementaires, nous arrivons dans la seconde phase de l’implémentation du cadre de Bâle 3, voté en 2013, entré en vigueur en 2014 et dont la conformité complète a été atteinte en 2019. La crise du Covid-19 a ralenti le processus sans le stopper. Nous entrons maintenant dans une deuxième phase de ces accords, discutés depuis 2017 et dont les derniers contours se sont mis en place ces deux dernières années.

      Les années récentes ont également été marquées par le renforcement de préoccupations sociétales liées au changement climatique avec des risques associés de plus en plus graves et coûteux et le maintien d’une défiance et même d’une agressivité à l’égard des banques par groupes extrémistes antimondialisation ou « anti-système ». Le mouvement des « Gilets jaunes » a conduit à prendre pour cible régulièrement les agences bancaires en mettant en danger et en stigmatisant les personnels.

      La question de la réputation et de l’image des banques reste toujours un sujet. Le suivi des indices sur longue période montre une stagnation voire un recul auprès du public.

      
        
          
            
            Tableau 0.1 – Indice d’image des établissements bancaires français1
            
            
            
            
              
                	Établissement
                	2017
                	2025
              

              
                	Crédit Mutuel
                	62
                	51
              

              
                	Crédit Agricole
                	52
                	41
              

              
                	Caisse d’Épargne
                	48
                	39
              

              
                	Banques Populaires
                	51
                	37
              

              
                	BNPP
                	41
                	25
              

              
                	Société Générale
                	30
                	22
              

            
          

        

      

      En comparaison avec d’autres entreprises françaises, les mieux évaluées en 2025 se situent entre 73 et 53 pour le top 10. Au regard du principe de construction de cet indice, on note que pour les banques les mieux évaluées, toutes sous forme coopérative, il y a trois fois plus de personnes ayant une bonne image qu’une mauvaise. Mais ce score peine à augmenter au cours des années.

      Une des raisons se situe du côté de la mise en cause judiciaire des banques et des sanctions financières, initiées à la suite de la crise bancaire, qui se sont poursuivies ces dernières années, en particulier sur des manquements liés à la lutte contre le blanchiment d’argent (tableau 0.2).

      
        
          
            
            Tableau 0.2 – Exemples de sanctions financières infligées aux banques ces dix dernières années
            
            
            
            
              
                	Établissement
                	Année
                	Montant (milliards USD)
                	Motifs
              

              
                	Bank of America
                	2012 à 2014
                	49,2
                	Subprime, expropriations immobilières
              

              
                	JP Morgan
                	2013
                	13
                	Subprime
              

              
                	BNPP
                	2014
                	9
                	Non-respect embargo
              

              
                	UBS
                	2019
                	5
                	Démarchage bancaire illégal et blanchiment d’argent
              

              
                	HSBC22
                	2012-2018
                	4,9
                	Lutte antiblanchiment, abus de marché

                  Violation d’embargos ou de réglementations bancaires
              

            
          

        

      

      
        
          Commentaires

          Des sanctions, mêmes récentes, sont liées souvent à des pratiques remontant avant 2015, voire 2010 pour certaines.

          Notons que la plupart des grandes banques françaises et européennes ont fait l’objet de sanctions financières ces dernières années en particulier en matière de lutte antiblanchiment pour un montant de 50 à 120 millions d’USD environ.

          Depuis 2020, les amendes se chiffrent plutôt en millions de dollars ou d’euros, entre un et 10 millions pour les plus élevées. Les manquements les plus fréquents ces dernières années relèvent de la régularité du reporting et de la non-conformité des exigences en capital3.

        

      

      Il suffit qu’un acteur, même éloigné géographiquement, soit accusé ou convaincu de malversation, de manquement à l’éthique ou à la réglementation, pour qu’un amalgame immédiat s’opère et que tout le secteur soit impacté.

      Les réflexions stratégiques des acteurs du secteur s’inscrivent dans un tel contexte. Il a affecté la définition de la vision, des missions et des valeurs promues par les établissements.

      L’objectif de cette introduction est de revenir sur les caractéristiques du modèle économique de la banque et de son pilotage aujourd’hui (section 1). À travers les états financiers, il s’agira de montrer comment les établissements mettent en œuvre leurs principales activités, s’exposent à certains risques et génèrent les revenus nécessaires à leur rentabilité. L’idée est de voir comment les évolutions récentes les ont quelque peu ébranlés. Toute une série de nouveaux indicateurs a émergé et détermine assez largement leur pilotage stratégique et financier en lien avec les modèles de gouvernance divers existants dans le secteur (section 2). Ce sera l’occasion de montrer que le contexte décrit auparavant a considérablement fait évoluer les principes qui présidaient à ce pilotage. Ensuite nous verrons en quoi ce contexte est aussi de nature à faire évoluer le champ de leurs responsabilités et leurs préoccupations sociétales (section 3).

      
        1 • Le pilotage financier et la mesure des performances

        Le premier objectif de la stratégie est d’assurer la pérennité et le développement des entreprises, notamment par la réalisation d’un niveau de performance supérieur à celui de ses concurrents. La traduction de cette performance se retrouve au sein des états financiers produits la plupart du temps selon les normes comptables internationales IAS4. En présentant rapidement les principales dimensions des bilans et des comptes de résultat, il s’agit d’analyser les conditions de l’équilibre financier des acteurs du secteur et de la formation de leur résultat5. Ces aspects financiers permettent une analyse de la profitabilité et des moyens mobilisés, orientés par les choix stratégiques et pouvant permettre de les faire évoluer.

        
          • Le pilotage du bilan et des risques

          Le modèle économique varie assez fortement au regard de l’étendue du portefeuille d’activités. Les modèles stratégiques que nous détaillerons dans la deuxième partie de cet ouvrage ont un impact direct sur la structure des bilans et leur pilotage. Le modèle de banque universelle permet une diversification des ressources entre les dépôts et les marchés financiers ainsi qu’une diversification des actifs entre le crédit et les activités de titres. Le modèle de banque de détail conduit à une concentration plus forte des ressources et des actifs sur les opérations avec les clients comme le montre le tableau 0.3.

          
            
              
                
                Tableau 0.3 – Structure de l’actif et du passif des principaux modèles stratégiques de banque*
                
                
                
                
                  
                    	ACTIF
                    	Banque universelle type BNPP
                    	Banque de détail de type banque régionale ou nationale
                    	Banque privée
                  

                  
                    	Opérations interbancaires y compris la banque centrale

                      Les banques universelles laissent 10 à 15 % du total de leur bilan à la BCE et assez peu sur le marché interbancaire.

                      Les banques privées laissent leur liquidité aux groupes bancaires auxquelles elles appartiennent le plus souvent.
                    	15 à 20 %
                    	15 à 20 %
                    	30 à 40 %
                  

                  
                    	Opérations avec la clientèle (crédits)
                    	Autour de 40 %
                    	60 à 70 %
                    	50 à 60 %
                  

                  
                    	Opérations sur les marchés dont dérivés
                    	Autour de 30 %
                    	< 10 %
                    	< 5 %
                  

                  
                    	Placement des activités d’assurance
                    	10 à 20 %
                    	Quelques banques régionales possèdent une compagnie d’assurance.
                    	
                  

                  
                    	Immobilisations
                    	< 5 %
                    	< 5% 
                    	< 5
                  

                  
                    	PASSIF
                    	Banque universelle type BNPP
                    	Banque de détail de type banque régionale ou nationale
                    	Banque privée
                  

                  
                    	Opérations interbancaires y compris banque centrale
                    	5 à 10 %
                    	15 à 20 %
                    	< 5 %
                  

                  
                    	Opérations avec la clientèle (dépôts)
                    	Autour de 40 %
                    	60 à 70 %
                    	70 à 80 %
                  

                  
                    	Opérations sur les marchés dont dérivés
                    	Autour de 30 %
                    	< 10 %
                    	10 à 15 %
                  

                  
                    	Passif des contrats d’assurance
                    	10 à 20 %
                    	Quelques banques régionales possèdent une compagnie d’assurance.
                    	
                  

                  
                    	Fonds Propres
                    	Autour de 5 %
                    	Autour de 5 %
                    	Autour de 5 %
                  

                
              

            

            *Ne sont pas repris les comptes de régularisation ou de fiscalité latente.

          

          En lien avec le modèle stratégique universel, les ressources de la banque (au passif) sont très diversifiées. En comparaison, d’autres banques vont avoir des structures différentes qui sont aujourd’hui soutenables alors que d’autres ont quasiment disparu.

          Ces dernières années les modèles stratégiques générant une trop forte dépendance aux marchés financiers en termes de ressources ont été remis en question. Les sociétés de crédit à la consommation ne peuvent plus opérer sans avoir un minimum de dépôts et être adossées à des groupes bancaires plus vastes. Il en est de même pour les banques d’investissement et de financement (BFI) qui, pour la plupart existent dans le giron des banques universelles. Même Goldman Sachs, dernière BFI indépendante, a été conduite à diversifier son activité en créant, en 2016, une banque de détail en ligne, Marcus. Certains choix stratégiques ont été davantage dictés par la soutenabilité financière du modèle économique et l’accessibilité aux ressources financières. Ainsi la période a vu la disparition de banques comme le Crédit Immobilier de France ou du Crédit Foncier en raison de cette soutenabilité impossible à assurer dans la durée. Notons également que, quel que soit le modèle, les fonds propres représentent environ 5 % du passif.

          S’agissant des emplois (actifs), en lien avec les produits commercialisés par la banque, l’activité de crédit est souvent le poste principal quel que soit le modèle. On retrouve là le rôle central en tant que financeur de l’économie. C’est donc à ce niveau que l’on concentre la plus grosse partie du risque et qu’il s’agira de mener une analyse financière détaillée si l’on veut avoir une vision claire du risque avéré porté par l’établissement (tableau 0.4).

          
            
              
                
                Tableau 0.4 – Les principaux indicateurs de risques de crédit au niveau du bilan
                
                
                
                
                  
                    	Indicateurs
                    	Définition
                    	Seuils indicatifs
                    	Impact des stratégies
                  

                  
                    	Taux de découverts
                    	Concours bancaires/

                      Encours total de crédits
                    	< 10 %
                    	Si la clientèle est composée de TPE/PME ou de professionnels, ce seuil peut être vite atteint et dépassé.
                  

                  
                    	Taux de provisionnement
                    	Provisions sur crédits/

                      Encours total de crédits
                    	< 4 %

                      > 8 % critique
                    	Si le portefeuille de crédits se concentre sur des clientèles potentiellement en difficulté ou quelques secteurs d’activité la banque peut se retrouver en difficulté.
                  

                  
                    	Taux de clients douteux
                    	Clients douteux ou prêts non performants/

                      Encours total de crédit
                    	< 5 %

                      > 10 % critique
                    	Ce seuil de 5 % doit être respecté pour les principales clientèles : particuliers, professionnels, PME ou grandes entreprises. Il n’est donc pas possible de prendre plus de risque sur une clientèle pour la compenser par une clientèle moins risquée.
                  

                  
                    	Taux de couverture des clients douteux
                    	Provisions sur douteux/

                      Clients douteux
                    	Autour de 50 %
                    	C’est une fourchette moyenne. Il est possible de trouver des crédits fortement provisionnés au-delà de 80 % alors que d’autres ne le sont qu’à 20 % selon la probabilité de recouvrement. La tendance récente est un taux de provisionnement qui se rapproche des 40 % et qui apparaît bien faible au regard de la qualité des créances.
                  

                
              

            

          

          Autre nouveauté apparue ces dernières années en liens avec les évolutions réglementaires, les opérations interbancaires sont souvent opérées en relation avec la banque centrale. Par exemple, BNPP a plus de 182 milliards d’euros sur son compte courant, là où elle ne disposait de moins de 10 milliards en 20076. Ces sommes importantes ne ramènent pas de revenus importants et servent de réserve de liquidité.

          Le pilotage financier du bilan impose aujourd’hui un suivi tout particulier de la situation de liquidité. Sans entrer trop dans le détail, il a été observée ces dernières années une forte progression des crédits dans un contexte où la banque centrale a alimenté en liquidité les établissements. La vigilance doit porter avant tout sur le suivi d’un ratio clé de l’activité bancaire : le coefficient emploi/ressource clientèle (CERC) :

          [image: ]
          La surliquidité permet d’avoir une marge de manœuvre et de replacer cet excédent via le marché interbancaire ou sur les marchés financiers. De nombreuses banques françaises sont en situation inverse et ce coefficient atteint parfois 120 % avec une moyenne autour de 108 % ces dernières années, ce qui semble constituer une limite aujourd’hui. Les banques concernées sont souvent rappelées à l’ordre et conduites à augmenter leur collecte de dépôts. Ce pilotage du CERC impacte directement la stratégie commerciale et les conditions des offres de crédit.

          Au-delà du bilan, le pilotage financier des banques repose de plus en plus sur les données de risques demandées par la réglementation. Un rapport dédié informe sur la situation d’exposition aux différents risques bancaires de crédit, de marché, mais aussi sur les risques opérationnels liés au fonctionnement de la banque. Ce document présente aussi les conditions du respect des ratios réglementaires en matière de liquidité et de fonds propres sur lesquels nous reviendrons et qui déterminent assez largement bon nombre d’orientations stratégiques.

          Les présentations régulières faites aux analystes et aux investisseurs montrent une attention toute particulière portée aux indicateurs purement financiers. Il ne suffit plus de communiquer sur les résultats et la profitabilité, mais également sur l’exposition aux différents risques, même s’ils ne se sont pas encore concrétisés. Le tableau 0.5 montre les indicateurs aujourd’hui utilisés pour évaluer l’impact des choix stratégiques en termes d’exposition aux risques et déterminer le montant de fonds propres et de liquidité à préserver.

          
            
              
                
                Tableau 0.5 – Nature des ratios réglementaires de solvabilité et de liquidité
                
                
                
                
                  
                    	Ratio
                    	Numérateur
                    	Dénominateur
                    	Seuil à respecter
                  

                  
                    	Ratio de solvabilité CET 1
                    	Fonds propres CET 1
                    	RWA
                    	Entre 9 et 10,5 %
                  

                  
                    	Ratio de solvabilité T1
                    	Fonds propres T1
                    	RWA
                    	Entre 10 et 12 %
                  

                  
                    	Ratio de solvabilité global
                    	Fonds propres globaux
                    	RWA
                    	Entre 13 et 14 %
                  

                  
                    	Ratio de levier
                    	Fonds propres T1
                    	EAD
                    	Entre 3 et 3,5 %
                  

                  
                    	Ratio de liquidité à court terme (LCR)
                    	Actifs liquides et de haute qualité disponibles immédiatement
                    	Sorties nettes de liquidités sous stress dans les 30 jours
                    	> 100 %
                  

                  
                    	Ratio de liquidité à un an (NSFR)
                    	Passifs à plus d’un an de maturité
                    	Actifs à plus d’un an de maturité
                    	> 100 %
                  

                
              

            

          

          Le régulateur prend en compte une définition réglementaire des fonds propres, différente de la conception comptable et distingue aujourd’hui trois niveaux CET 1, T1 et global en fonction de la nature des composants des capitaux propres. Ainsi c’est au total quatre ratios qui sont à respecter. Les notions d’actif pondéré (ou Risk Weight Asset – RWA) et d’exposition au défaut (EAD) deviennent les indicateurs de référence d’exposition aux risques et le socle de la détermination des fonds propres réglementaires nécessaires à leur couverture. Les superviseurs bancaires imposent ainsi des seuils pour les ratios en question. Ces indicateurs montrent bien la nature des préoccupations de ces établissements qui se focalisent de plus en plus sur des indicateurs dérivés des réglementations récentes et qui sont de nature à rassurer sur la solidité du bilan de la banque. Nous verrons qu’ils influencent assez largement aujourd’hui les choix stratégiques.

          En dix ans les banques ont doublé le volume de fonds propres pour rejoindre ces seuils réglementaires et se créer des marges de sécurité afin de faire face à des chocs. Elles ont conservé de plus en plus de liquidité au niveau de la BCE afin de ne plus se retrouver dans la situation de Lehman Brother en 2008. Cette liquidité a représenté plus de 10 % du total de leur bilan pour aujourd’hui se situer autour des 7 %. Les banques françaises font plutôt figure de bons élèves au niveau international sur l’ensemble de ces indicateurs (Tableau 0.6).

          
            
              
                
                Tableau 0.6 – Résultats des banques françaises sur les ratios réglementaires
                
                
                
                
                  
                    	Ratio
                    	Seuil à respecter
                    	Seuil de pilotage*
                    	Résultats observés depuis 2020**
                  

                  
                    	Ratio de solvabilité CET 1
                    	Entre 9 et 10,5 %
                    	12 %
                    	15,5 à 16,5 %
                  

                  
                    	Ratio de levier
                    	Entre 3 et 3,5 %
                    	4 à 4,5 %
                    	5 à 6 %
                  

                  
                    	Ratio de liquidité à court terme (LCR)
                    	> 100 %
                    	120 %
                    	135 à 160 %
                  

                  
                    	Ratio de liquidité à un an (NSFR)
                    	> 100 %
                    	105 %
                    	110 à 115 %
                  

                
              

            

          

          * Le seuil de pilotage est celui observé dans les banques en matière de politique de pilotage des risques. Passer en dessous de ce seuil provoque en général des mesures correctrices de la part des établissements.

          ** Rapports ACPR annuels sur les chiffres du marché français de la banque et de l’assurance depuis 2019.

          Malgré ce nouveau cadre de pilotage financier imposé par la réglementation, la chute de la SVB en mars 2023 est venue rappeler la faillibilité de ce dispositif. Ce cas d’école, étudié en détail dans le cas d’entreprise suivant, montre que les causes sont multifactorielles comme bien souvent. Beaucoup de commentateurs se sont focalisés sur la hausse des taux d’intérêt mais ils n’ont été que le facteur déclenchant d’une situation extrêmement risquée dans laquelle s’était mis cet établissement et peuvent également être rattachés au contexte spécifique de la réglementation américaine. Cet exemple montre surtout qu’en cas de panique bancaire et de retrait massif de dépôts en un temps record tous ces seuils sont inopérants face à des situations extrêmes.

          
            CAS D’ENTREPRISE

            Autopsie de la chute de la Sillicon Valley Bank (SVB)

            
              Suite à l’analyse, nous pouvons déduire plusieurs causes ayant entraîné la chute de la Silicon Valley Bank.

              
                
                  1. Un positionnement stratégique générateur de risques en raison de la concentration sur une clientèle de start-up avec comme conséquences :

                  
                    
                      • une part très faible des dépôts assurée par le système de garantie des dépôts américain qui se situe à 250 000 USD par compte. Au total seulement 5 % des dépôts étaient assurés en raison des sommes importantes des dépôts de chaque start-up découlant de levées de fonds ;

                    

                    
                      • les retraits unitaires de chaque start-up représentaient des montants importants et la liquidité était donc fortement impactée quand plusieurs start-ups investissaient en même temps. La volatilité de ces dépôts rendait quasiment impossible des prévisions de sortie de cash fiables.

                    

                  

                

                
                  2. D’importants dépôts entraînant une situation de forte surliquidité : en 2022, les prêts représentaient à peine 42 % des dépôts et l’excédent de liquidité se situait autour de 100 milliards d’USD. Alors que cet excédent constituait une sécurité naturelle pour les retraits importants et assez aléatoires des clients, la banque a décidé d’investir 91 milliards sur les 100 dans des bons d’État américains.

                

                
                  3. Un investissement excessif dans les titres financiers : en investissant massivement cet excédent de liquidité sur des titres financiers de marché, la banque s’est soumise à un fort risque de taux d’intérêt pouvant avoir des retombés lourdes sur la valeur des titres. Une part plus importante aurait dû être conservée en liquidité à la banque centrale ou des placements interbancaires sans risques.

                

                
                  4. Un manque de lucidité dans l’intention de détention de ces titres : cette intention détermine les conditions d’enregistrement comptable des titres financiers selon la norme comptable IFRS 9. Deux cas existent : soit la banque les laisse disponibles à la vente et leur valorisation annuelle se fait au prix du marché avec des pertes ou gains éventuels enregistrés tous les ans en capitaux propres ; soit la banque déclare qu’elle détiendra ces titres jusqu’à leur échéance et la perte ou le gain éventuel sur la valeur des titres n’apparaît pas dans le bilan. En cas de vente de ces titres, ils sont requalifiés en actifs disponibles à la vente et valorisés à leur valeur de marché et les pertes sont enregistrées immédiatement en résultat. Un tableau spécifique indiquant des pertes ou des gains non réalisés doit être publié chaque année. Fin 2022, la perte non réalisée sur les 91 milliards de bons du trésor s’élevait à 15 milliards soit l’équivalent des fonds propres de la banque. La hausse des taux de la Fed de moins de 1 % à plus de 4 % en quelques mois a provoqué cette perte de valeur. 

                

                
                  5. Le début d’une panique bancaire : plusieurs clients et analystes ont repéré cette perte non réalisée et ont considéré la banque en faillite virtuelle. Des mails ont été envoyés à plusieurs clients et les messages d’alerte se sont propagés à grande vitesse via les réseaux sociaux. 42 milliards ont été retirés par les clients dans la journée du 10 mars 2023 provoquant par ailleurs une panique boursière et l’effondrement de la valeur des titres. Les deux phénomènes de panique des déposants et de panique boursière ont démultiplié le phénomène de retrait.

                

                
                  6. Face à ces retraits massifs la banque a dû vendre ses bons d’états et, conformément aux règles comptables a commencé à enregistrer la perte. Très vite une perte de près de 2 milliards est apparue et la banque n’a pas pu lever des fonds pour combler ce déficit ce qui a par ailleurs accéléré la panique. La FDIC (Federal Deposit Insurance Corporation) l’a donc déclaré en faillite. Elle a finalement été reprise par First Citizen bank & trust company quelques jours plus tard.

                

              

              Quelles analyses en tirer ?

              
                
                  – Le cas de la SVB est un cas d’école du risque de liquidité auquel font face les banques en cas de panique bancaire. Si le risque de taux d’intérêt a été le facteur déclencheur, cette situation a été rendue possible par un modèle stratégique centré sur une clientèle bien spécifique, les start-ups de la tech, avec une dynamique financière très spécifique rendant le pilotage de la liquidité délicat pour une banque. Cela pose aussi la question des mesures d’urgence que doit prendre une banque en cas de panique bancaire.

                

                
                  – Un défaut de supervision : l’administration Trump a relevé les seuils d’une supervision approfondie à des banques d’un total de bilan de minimum 250 milliards d’USD contre 50 auparavant. Avec 212 milliards de total de bilan en 2022 SVB était donc sous le seuil de supervision le plus strict aux USA.

                

                
                  – Des erreurs grossières en matière de pilotage des risques : l’autorisation de mettre 90 % de l’excédent de liquidité sur des titres détenus jusqu’à l’échéance relève d’une erreur manifeste de diversification du portefeuille d’investissement et d’une méconnaissance de la dynamique des retraits de fonds des déposants. Ces deux sujets relèvent de l’appréciation par la direction des risques de la banque et du comité des risques du conseil d’administration. Ces deux instances ont donc failli dans leur définition de l’appétit pour le risque qui doit être voté pour chaque établissement.

                

              

            

          

        

        
          • Le pilotage du résultat et de la rentabilité

          Si l’on regarde comment une banque génère ses revenus, on peut identifier quatre origines possibles du produit net bancaire (PNB), notion équivalente à celle de la marge brute pour une entreprise classique :

          
            
              
                
                Tableau 0.7 – Structure du PNB d’une banque en %
                
                
                
                
                  
                    	
                    	Modèle de banque universelle
                    	Modèle de banque de détail
                  

                  
                    	Marge d’intérêt
                    	40 à 50 %
                    	50 à 60 %
                  

                  
                    	Commissions nettes
                    	20 à 30 %
                    	30 à 40 %
                  

                  
                    	Gains ou pertes sur instruments financiers
                    	10 à 20 %
                    	< 10 %
                  

                  
                    	Autres activités
                    	10 à 25 %
                    	< 5 %
                  

                
              

            

          

          
            
              – la marge d’intérêt : calculée par la différence entre les intérêts reçus et les intérêts versés, elle traduit l’efficacité de la politique de crédit7 au regard des taux pratiqués et du coût de refinancement des fonds prêtés. La distribution de crédits et la recherche de fonds pour assurer cette distribution constituent le cœur de l’activité et représentent aujourd’hui plus de la moitié de la marge brute dégagée. Elle traduit la capacité de la banque à développer ses encours de crédit et à pratiquer des taux attractifs en rapport avec les attentes de ses clients, tout en s’assurant de trouver les ressources à un taux suffisamment bas pour garantir une marge. À cela viennent s’ajouter les revenus sous forme d’intérêts des titres obligataires dans lesquels la banque a investi. Au cours des années 2022 à 2025 cette marge n’a cessé de se réduire en raison de la hausse rapide des taux à compter de début 2022. Les banques ont maintenant beaucoup de difficultés à reconstituer leurs marges et se tournent vers d’autres sources de revenus.

            

            
              – les commissions : une partie des activités de la banque ne sont pas soumises à intérêts. Celle-ci se rémunère par des commissions fixées par des grilles de tarification ou selon des pratiques de marché. Ces commissions sont très diverses et vont du prix facturé au client pour réaliser un virement jusqu’aux commissions facturées lors d’une opération de fusion et acquisition. Il existe également des commissions pour sanctions facturées en cas de manquement du client à une obligation ou d’un dépassement fixé contractuellement. Ces facturations sont souvent à l’origine du mécontentement de la clientèle grand public. Les pratiques de tarification des services engagées par les banques depuis de nombreuses années sont assez mal perçues au regard de la qualité de la relation (cf. Chapitre 4). Dans les relations B to B, ces pratiques sont plus largement acceptées comme mode de rémunération de l’expertise mise au service des clients pour des opérations complexes. La stratégie de ces dernières années a été de développer ces facturations, car elles présentent l’avantage de ne pas solliciter les ressources de la banque et qu’elles n’impliquent pas une prise de risque aussi sensible que pour un crédit ou une opération de marché. Pour les banques les plus performantes dans ces activités le montant est équivalent à la marge d’intérêt.

            

            
              – les gains ou les pertes sur les instruments de marché : une bonne partie des opérations d’une banque peut se dérouler sur les différents compartiments du marché financier, ou de gré à gré s’agissant des produits dérivés. Les banques réalisent ces opérations pour leur propre compte ou pour limiter leur exposition à des risques pris pour le compte de leurs clients. Le dénouement des positions sur les différents produits conduit à réaliser des gains ou des pertes. Depuis 2008, le poids de ces gains a fortement diminué dans le PNB. Au milieu des années 2000, ce poste en représentait jusqu’à 50 %. Cette proportion est retombée à moins de 20 % dans les banques universelles, et quelques banques ont connu, dans la période récente, des pertes. L’expertise des marchés financiers, la capacité d’évaluation des risques associés aux produits financiers, le contrôle des positions prises constituent des leviers d’efficacité majeurs dans ce cas. La crise a créé le sentiment d’une nécessité absolue d’encadrer les pratiques afin de ne pas mettre en danger l’ensemble des activités. Soumises aux conditions de marché, ces revenus sont assez volatils et assez difficiles à piloter. Mais en ce moment la tentation est grande de prendre à nouveau des positions risquées pour augmenter ses revenus et compenser la chute des marges d’intérêt.

            

          

          Concernant les autres activités, la comptabilité bancaire isole, dans une rubrique qui pourrait apparaître secondaire, une série d’activités qui ont une place significative au sein du portefeuille d’activités. Elles sont en général exercées par l’intermédiaire de filiales au sein des groupes bancaires. On y retrouve l’assurance, le crédit-bail, l’affacturage par exemple. La marge brute dégagée par ces activités vient contribuer à la marge brute globale. Leur poids s’est accru au cours des dernières années pour représenter parfois jusqu’à 15 % du total dans les banques les plus diversifiées.

          La tendance générale reste à la diversification des sources de revenus soit en développant de nouvelles activités, parfois non bancaires (cf. Chapitre 7), soit en diversifiant les produits et les services facturés par des commissions.

          La performance de la banque va ensuite s’apprécier au regard de l’efficacité opérationnelle et de sa maîtrise des risques. L’indicateur principal utilisé est le coefficient d’exploitation, ou « coex ». Le tableau 0.8 donne les seuils de performance communément acceptés pour cet indicateur dans une logique purement financière.

          
            
              
                
                Tableau 0.8 – Le niveau du coefficient d’exploitation
                
                
                
                
                  
                    	Indicateur
                    	Numérateur
                    	Déno-minateur
                    	Très bon
                    	Bon
                    	Moyen
                    	Mauvais
                  

                  
                    	Coefficient d’exploitation
                    	Frais généraux
                    	PNB
                    	< 60 %
                    	60-65 %
                    	65-70 %
                    	> 70 %
                  

                
              

            

          

          En 2023, le coex des banques françaises était en moyenne de 69 % contre 57,8 % en Allemagne ou 52 % en Italie8.

          Les frais généraux regroupent les principales dépenses d’exploitation ainsi que les amortissements et les provisions relatives aux immobilisations. Les trois principales charges sont les dépenses de personnel (jusqu’à deux tiers des dépenses), les dépenses informatiques (autour de 15 %) et les dépenses liées à l’immobilier (autour de 8 %). Dans la période actuelle où les PNB progressent très peu et les marges d’intérêt restent très basses, les réductions de coûts constituent un objectif récurrent avec comme symbole la question des fermetures d’agences. La France s’y est engagée plus tardivement que d’autres pays européens mais aujourd’hui le mouvement est bien lancé dans des banques comme BNPP ou Société Générale et commence aussi à toucher les banques coopératives qui faisaient de la proximité et du réseau un levier clé de leur promesse commerciale9. En dix ans le nombre d’agences n’a baissé que de 10 % en France contre 34 % en Italie, 45 % en Allemagne et plus de 60 % aux Pays-Bas. Mais avec pratiquement 80 % du total des coûts dans le réseau, cela apparaît aujourd’hui comme le principal levier de réduction des coûts.

          Le dernier élément déterminant largement la rentabilité réside dans le coût du risque. Plus précisément, il s’agit des provisions enregistrées en raison des risques de pertes sur des crédits compromis ou sur des obligations dont les contreparties sont douteuses. Il est constitué principalement des pertes sur les créances irrecouvrables. Ce chiffre est donc la traduction de l’exposition aux risques et le reflet de la capacité de la banque à bien sélectionner ses clients et les émetteurs d’obligations. D’autres provisions viennent parfois grever le résultat. Avec la multiplication des plaintes devant les tribunaux, les banques sont amenées à provisionner de futures amendes, ce qui peut conjoncturellement affecter le résultat.

          Pour évaluer l’impact de ce coût sur les résultats, les établissements calculent en point de base (bp) la valeur de ce coût du risque (tableau 0.9).

          
            
              
                
                Tableau 0.9 – Impact du coût du risque sur le résultat
                
                
                
                
                  
                    	Indicateur
                    	Numérateur
                    	Déno- minateur
                    	Très faible
                    	Faible
                    	Moyen
                    	Fort
                  

                  
                    	Coût du risque en points de base
                    	Coût du risque
                    	Encours de crédit au bilan
                    	< 20 bp
                    	20 à 30 bp
                    	30 à 50 bp
                    	> 50 bp
                  

                
              

            

          

          Cet impact dépend assez largement de la nature de la clientèle et de la politique de sélection de la banque. Dans le cas de prêts immobilier à des particuliers on doit se situer assez systématiquement en dessous des 20 bp. En cas de prêt de trésorerie aux professionnels ou aux très petites entreprises ce taux peut atteindre 40 bp.

          La recherche de la rentabilité reste l’objectif de la plupart des entreprises. Les banques n’y échappent pas et les notions de ROE (Return on Equity) et de ROA (Return on Asset) sont utilisées. Mais là encore, l’évolution du reporting bancaire est en train de faire émerger de nouveaux indicateurs qui sont de plus en plus regardés au moment de réaliser des choix stratégiques. Le tableau 0.10 recense les principaux indicateurs de performance aujourd’hui utilisés.

          
            
              
                
                Tableau 0.10 – Les indicateurs de rentabilité dans les banques
                
                
                
                
                  
                    	Indicateurs
                    	Ratio
                    	Niveau
                    	Commentaires
                  

                  
                    	ROE

                      Return on Equity
                    	Résultat net

                      Capitaux propres
                    	< 8 % faible

                      8 à 10 % moyen

                      > 10 % bon
                    	Les nouvelles exigences de fonds propres et la faiblesse actuelle des taux d’intérêt amènent le plus souvent à un ROE < 10 %.
                  

                  
                    	ROA

                      Return on Assets
                    	Résultat net

                      Total Actif
                    	< 1 % faible

                      1 à 3 % moyen

                      > 3 % bon
                    	La faiblesse des marges bancaires dans la période actuelle conduit à des ROA largement en dessous de 1 % et même de 0,5 %.
                  

                  
                    	ROTE

                      Return on Tangible Equity
                    	Résultat net

                      Capitaux propres – actifs incorporels
                    	< 8 % faible

                      8 à 12 % moyen

                      > 12 % bon
                    	La réglementation impose de retirer la valeur des incorporels des capitaux propres pour évaluer ces derniers. Le ratio ROE a donc été adapté en conséquence.
                  

                
              

            

          

          En 2023 le ROE des banques françaises se situait autour des 6 % contre 12 % en Espagne et 13 % en Italie. La BCE pointe régulièrement du doigt la faible rentabilité des banques françaises dont la raison essentielle reste clairement la densité du réseau d’agence mais aussi une faible proportion de la clientèle à payer les services bancaires comparativement à d’autres pays. Autre conséquence directe de cette faible performance, les banques françaises cotées sont les moins bien valorisées par les marchés financiers. Les capitalisations boursières de BNPP ou de la Société Générale sont ainsi assez largement inférieures à la valeur de leurs capitaux propres, très loin des grandes banques américaines ou maintenant chinoises. Cette situation conduit aujourd’hui la plupart des établissements à revoir des pans entiers de leur stratégie.

          En effet, pour bien comprendre les décisions stratégiques, il faut avoir à l’esprit les objectifs de performance financière qu’ont la plupart des dirigeants, sous l’influence des actionnaires et des marchés financiers. Nous le verrons, le rating des agences spécialisées est déterminant pour l’accès aux ressources financières. La période récente post-crise Covid-19 a mis à l’épreuve la rentabilité des banques et leur capacité de résistance face aux risques. La structure des bilans a beaucoup évolué en raison des comportements de crise adoptés par à peu près tous les apporteurs de ressources. Les banques ont été plus sélectives pendant un temps sur l’octroi de crédit. Les orientations stratégiques sont donc très largement sous la dépendance du pilotage financier retenu par les établissements.

        

      

      
      
        2 • Le pilotage stratégique et les modèles de gouvernance

        La question du modèle économique pose en fait la question de l’orientation donnée au pilotage d’une entreprise de services financiers. Dans le contexte de ralentissement économique persistant, le sentiment que l’on éprouve à la lecture des plans stratégiques est celui d’un cadrage financier rigoureux, préalable à toute ambition de développement. L’observation des pratiques actuelles ne contredit pas ce sentiment mais on remarque aussi une volonté plus marquée d’affirmer une vision, des missions et de s’appuyer sur un socle de valeurs qui, malgré tout, constituent les fondamentaux de toute stratégie de développement. Les exigences de résultats et de maîtrise des risques, rappelées par les investisseurs et les analystes, sont encore placées au premier rang des préoccupations des dirigeants. Certains objectifs financiers, comme la solvabilité, sont déterminés a priori et sont prioritaires.

        
          • Vision, missions, valeurs : les fondamentaux incontournables

          La crise de 2008 a amené bon nombre d’acteurs à repenser, ou même simplement penser, l’articulation entre vision, missions et valeurs. Les crises successives qui deviennent maintenant la norme mettent à l’épreuve en permanence les missions et les valeurs affichées par les acteurs. Elles constituent le point de départ du processus de planification stratégique (cf. Définitions ci-après). C’est un préalable à la fixation des buts et des objectifs de l’établissement avant d’envisager des plans d’action. Un pilotage stratégique passe par une concordance entre ces trois dimensions.

          
            
              DÉFINITIONS

              La vision concerne le futur de l’entreprise. Elle se définit à partir des clients que l’on veut servir, du type d’entreprise que l’on veut devenir, de ses croyances fondamentales. Elle sert de base à la déclinaison en missions.

              Les missions concernent l’activité actuelle de l’entreprise. Elle se définit à partir des activités actuelles, du périmètre d’action, de la contribution à la satisfaction des besoins.

              Les valeurs portent l’ambition de l’entreprise, la façon d’envisager son métier, sa conception des relations avec l’ensemble de ses parties prenantes. Elles servent de guide aux comportements quotidiens des collaborateurs et donnent un sens et un cadre à la mise en œuvre des projets.

              La signature, formulée en une phrase courte, vise à positionner très rapidement la stratégie et l’engagement de la banque par rapport à ses concurrents.

            

          

          La formulation de la vision et des missions est essentielle dans la formation d’une image de marque et dans le positionnement de la stratégie10. Leur mise en avant sur les sites Internet, aujourd’hui assez systématique, renforce ce phénomène. Associer valeurs, visions et missions représente une base solide lors de la prise des décisions stratégiques. Elles jouent le rôle de filtre dans les choix définitifs ou agissent comme une corde de rappel vers lesquels les managers peuvent se tourner. Elles sont la plupart du temps accompagnées d’un slogan ou d’une signature qui a pour vocation de résumer en quelques mots le positionnement et l’engagement de l’entreprise.

          Les établissements vont formuler leurs visions, leurs missions et leurs valeurs de façon assez convergente. S’agissant de l’expression de leur vision, ils font souvent référence à la perception qu’ils ont de l’avenir, à la façon dont ils voient les clients utiliser la banque et les services financiers, des contours qu’ils donnent à leur établissement. Ainsi, le Crédit Agricole parle de sa vision de « la banque universelle de proximité ». Rabobank insiste sur la dématérialisation de la relation avec les clients dans sa vision 2016 : « Le maintien de la proximité tout en investissant résolument dans la banque virtuelle. » La formulation d’une vision s’intègre dans la démarche de communication. Malheureusement, elle prend parfois des allures d’encart publicitaire.

          De leur côté, les missions sont généralement formulées de façon plus précise et elles se rapportent à des décisions stratégiques assez classiques qui seront détaillées par la suite au cours de cet ouvrage. Pour le mouvement Desjardins au Canada11, elles sont très clairement orientées vers ses membres clients, la banque ayant décidé de mettre un accent tout particulier sur ceux-ci dans le cadre de ses orientations stratégiques récentes : « Offrir à nos membres actuels et potentiels des produits et services financiers intégrés à la fine pointe et à l’avant-garde de la finance personnelle » ?

          Contrairement à la vision et aux missions, l’intégration des valeurs dans la prise de décisions stratégiques a longtemps été moins claire. Des travaux récents12 menés dans des contextes de banques conventionnelles, coopératives et islamiques ont permis de mettre en évidence une prise en compte à deux niveaux dans le processus de prise de décision :

          
            
              – comme un élément de contexte en amont du processus de décision, présent à l’esprit des dirigeants et des participants à la prise de décision ;

            

            
              – comme un filtre, en fin de processus, pour évaluer la conformité des décisions envisagées aux valeurs fondamentales posées par l’entreprise.

            

          

          Les valeurs, piliers de la culture, représentent un ensemble de convictions qui justifient le comportement, notamment celui de l’entreprise. Depuis quelques années elles sont systématiquement mises en avant dans la communication des établissements et constituent, à différents niveaux, un outil de pilotage stratégique. Formuler les valeurs de l’entreprise est une tâche qui nécessite un travail de précision, basé sur une connaissance fine des rouages de cette culture. Selon les cas, ces valeurs prennent un accent performatif (basé sur la performance) ou RSE et éthique (cf. Tableau  0.11).

          
            
              
                
                Tableau 0.11 – La thématique des valeurs dans le secteur bancaire13
                
                
                
                
                  
                    	Banques conventionnelles
                    	Liberté, autonomie
                  

                  
                    	Innovation, créativité
                  

                  
                    	Compétences, professionnalisme
                  

                  
                    	Respect
                  

                  
                    	Banques coopératives
                    	Liberté, démocratie
                  

                  
                    	Loyauté, confiance
                  

                  
                    	Responsabilité, intégrité
                  

                  
                    	Coopération, proximité
                  

                  
                    	Vérité, sincérité
                  

                  
                    	Banques islamiques
                    	Solidarité, fraternité
                  

                  
                    	Égalité, justice
                  

                  
                    	Transparence, loyauté
                  

                
              

            

            Source : adapté de M. Ghares, 2013.

          

          La question est donc de s’assurer dans quelle mesure des décisions à fortes valeurs sociétale et coopérative (soutenir une entreprise sur son territoire en grande difficulté) ne seraient pas écartées en raison de leurs conséquences économiques négatives (risque trop important pris par la banque). Inversement, il ne faut pas que des décisions motivées par de la performance financière soient prises en faisant fi du positionnement que l’on affiche. Comme le suggère la figure 0.1, il est important que les stratégies abandonnées et retenues aient bien été évaluées au regard du prisme porté par le modèle de gouvernance.

          
          [image: ]
            
              Figure 0.1 – Classification des deux filtres : filtre économique et filtre valeurs

            
          
          Source : Ghares et Lamarque (2020).

          Les recherches menées pour essayer de mieux cerner ce positionnement des valeurs dans les processus de décision et leur positionnement par rapport aux exigences de performance de toute structure privée ont confirmé ce rôle de filtre. Le filtre « valeurs » est cependant activé de façon assez différentes selon les structures de gouvernance.

        

        
          • Le modèle de gouvernance, déterminant essentiel des choix stratégiques

          Pour beaucoup de clients ou d’observateurs, rien ne ressemble plus à une banque qu’une autre banque. La banalisation des offres est souvent un reproche adressé par les spécialistes du marketing qui ne voient pas vraiment de différence entre les établissements. Pourtant on constate la coexistence de deux grands modèles de gouvernance au sein des banques : le modèle actionnarial et le modèle coopératif. Dans certains pays, on voit apparaître d’autres statuts bancaires comme les banques islamiques ou les banques dites éthiques avec parfois des statuts aménagés.

          Le modèle actionnarial est celui des sociétés par action où le contrôle appartient à celui qui, individuellement, possède la majorité des droits de vote. Vu la taille des établissements financiers aujourd’hui, il existe peu de grandes banques internationales, ni même nationales, contrôlées par une famille ou un groupe restreint d’actionnaires14. Le modèle de gouvernance est en fait très managérial avec un nombre très important d’actionnaires (plusieurs dizaines de milliers) et un actionnaire principal qui dépasse rarement les 10 % des droits de vote. L’exemple de BNPP en est une bonne illustration (tableau 0.12).

          
            
              
                
                Tableau 0.12 – Structure de propriété de BNPP
                
                
                
                
                  
                    	Nature de l’actionnariat
                    	Part des droits de vote détenus
                  

                  
                    	Investisseur institutionnel européen
                    	37,3 %
                  

                  
                    	Investisseur institutionnel non européen
                    	33,4 %
                  

                  
                    	Actionnaires individuels
                    	7,1 %
                  

                  
                    	Blackrock Inc
                    	6 %
                  

                  
                    	SFPI État Belge
                    	5,6 %
                  

                  
                    	Amundi
                    	5 %
                  

                  
                    	FCPE Groupe
                    	3,6 %
                  

                  
                    	Grand Duché du Luxembourg
                    	1,1 %
                  

                  
                    	Détention des salariés
                    	0,9 %
                  

                
              

            

            Source : document de référence BNPP 2024

          

          Le plus grand fonds d’investissement du monde, BlackRock, est un actionnaire de référence, comme il l’est à la Société Générale et dans d’autres banques européennes. En considérant les autres investisseurs institutionnels européens on voit donc que BNPP est détenu en majorité par des actionnaires étrangers. Au total plus de 80 % des droits de vote sont détenus par des investisseurs professionnels.

          Pour anticiper l’influence de ces actionnaires sur les décisions stratégiques au moment des assemblées générales et lors du choix des dirigeants du groupe, il faut avoir en tête leurs attentes15. Le mouvement des actionnaires activistes, réputés pour mettre une pression forte sur le management afin de dégager des rentabilités supérieures ou se montrant très critiques à l’égard des stratégies envisagées, se renforce également.

          À côté de ces grands établissements financiers, il est à noter l’existence de petites banques possédées par des familles comme la banque Rothschild Martin Maurel issue des deux familles du même nom ou Lazard, voire des banques moins connues comme Wormser frères détenue et gérée par la famille qui l’a fondée. Les processus de décision y sont bien différents ainsi que la façon d’envisager les objectifs de performance.

          Le deuxième modèle de gouvernance, d’ailleurs dominant en France en termes de parts de marché et de clients, est celui des groupes bancaires coopératifs. Le Crédit Agricole, les Caisses d’Épargne et les Banques Populaires au sein de BPCE, et le Crédit Mutuel sont des acteurs dominant dans la banque de détail. Ils sont même devenus des groupes universels couvrant tous les métiers. Ils se distinguent des banques actionnariales par la possibilité donnée aux membres de la coopérative d’agir au niveau de la gouvernance en devenant des administrateurs. Certains se sont même aventurés à communiquer sur le sujet « une banque qui appartient à ses clients… ça change tout ! » cherchant à en faire un facteur de différenciation.

          Les processus de décision relèvent donc d’une logique inversée où les membres élisent leurs administrateurs locaux dont certains se retrouveront au conseil d’administration de l’organe central du groupe, qui lui n’est pas une coopérative au sens juridique du terme. Dans le cas du Crédit Agricole, l’organe central est coté et l’actionnaire principal est, collectivement, l’ensemble des structures locales (Tableau 0.13). La dimension coopérative est donc présente dans l’actionnariat de Crédit Agricole SA et dans les structures locales et régionales. La fédération nationale du Crédit Agricole joue le rôle d’instance politique et exerce un contrôle sur l’entité cotée et est le garant du maintien de cette logique coopérative dans l’ensemble du groupe.

          
            
              
                
                Tableau 0.13 – Actionnariat de Crédit Agricole SA
                
                
                
                
                  
                    	Actionnaires
                    	Nombre d’actions
                    	% des droits de vote
                    	% du capital
                  

                  
                    	SAS Rue La Boétie (1)
                    	1 898 995 952
                    	62,78 %
                    	62,45 %
                  

                  
                    	Actions en autodétention (2)
                    	16 247 289
                    	0,0 %
                    	0,53 %
                  

                  
                    	Salariés (FCPE, PEE)
                    	198 691 991
                    	6,57 %
                    	6,53 %
                  

                  
                    	Investisseurs institutionnels
                    	716 101 897
                    	23,67 %
                    	23,55 %
                  

                  
                    	Actionnaires individuels
                    	210 993 898
                    	6,98 %
                    	6,94 %
                  

                  
                    	TOTAL
                    	3 041 031 027
                    	100 %
                    	100 %
                  

                
              

            

            
              (1) La SAS Rue La Boétie est détenue en totalité par les Caisses régionales de Crédit Agricole.

              (2) Les actions en autodétention ne confèrent pas de droits de vote.

            

            Source : document de référence du groupe 2024.

          

          Pour les observateurs extérieurs, ces groupes coopératifs ne sont pas toujours simples à décrypter. La dimension et la culture coopérative sont présentes au niveau de l’actionnariat de Crédit Agricole SA via la SAS La Boétie, organe de représentation des caisses. Cependant, en interne, des dispositifs sont mis en place pour assurer une bonne coordination des structures et assurer que chaque membre sera servi dans les mêmes conditions. Les plans stratégiques sont élaborés au niveau du groupe d’abord avec la participation des dirigeants des structures locales, puis ils sont déclinés dans chaque structure régionale de façon à intégrer les particularités du territoire dans lequel elle opère. Les structures régionales sont sensibles au maintien d’une certaine indépendance pour coller au mieux aux préoccupations des membres du territoire et faire jouer à plein ce que nous verrons être un facteur clés de succès, la proximité.

          La compréhension de ces structures de propriété est un élément essentiel de la compréhension de la stratégie des banques et de leur prise de risque. En revanche, elles semblent toutes avoir en commun une attention toute particulière aux questions de responsabilité sociétale (RSE) et aux questions climatiques. En effet, les actionnaires ou sociétaires et les administrateurs qui les représentent sont très attentifs au risque de réputation qui pèse sur un secteur toujours très médiatisé et montré du doigt. Ces questions sont aujourd’hui centrales dans les stratégies retenues et l’ambition de la performance non financière est plus que jamais à l’ordre du jour.

        

      

      
      
        3 • La responsabilité sociétale et les enjeux climatiques

        On l’oublie souvent, mais au titre de la responsabilité sociétale, les établissements financiers ont d’abord une responsabilité économique. En effet, leur mission de base reste de garantir la sécurité des dépôts et des transactions tout en assurant le financement de l’économie. Mais il est à noter également, dans un contexte de renforcement des principes de la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) avec le focus récent sur les enjeux climatiques, que les établissements se sont efforcés, avec plus ou moins de sincérité, de faire évoluer le registre de leurs responsabilités. Même si les décisions européennes du début de l’année 2025 ont largement ralenti voire remis en question certains engagements en la matière16, les établissements financiers continuent à considérer ce sujet comme central dans leurs grandes orientations stratégiques.

        
          • La responsabilité économique

          Pour les banques, il s’agit de la responsabilité de base. Les clients déposent en confiance leurs revenus, confient leur épargne et demandent des conseils en matière de placements d’un côté. De l’autre, ils cherchent des solutions de financement.

          
            La sécurité des dépôts et des transactions

            Pour ce qui est des dépôts à vue et de l’épargne réglementée17, la sécurité doit être absolue. La confiance minimale dans le système bancaire repose sur cette certitude. Elle a été mise à mal dès l’année 2007 avec les difficultés rencontrées par la banque britannique Northen Rock au Royaume-Uni. Devant cette banque spécialisée dans le crédit immobilier, des files d’attente de clients se sont formées pour venir retirer en urgence leurs dépôts. On n’avait pas vu cela dans un pays développé depuis la crise des années 1930. Il faudra le sauvetage de la banque d’Angleterre pour ramener le calme.

            Des retraits massifs de clients (bank run en anglais) en situation de panique sont de nature à déstabiliser tout le système financier. Washington Mutual aux USA, banque de dépôts et de prêts hypothécaires, en a été la première victime en septembre 2008. Elle a dû être reprise en urgence par JP Morgan.

            La responsabilité des banques dans la sécurité des dépôts est incontournable. Rien ne doit être entrepris, dans l’utilisation des dépôts, ou dans la gestion financière de l’établissement, qui pourrait remettre en cause la pérennité de l’ensemble de la banque. C’est dans ce registre que de nombreux établissements ont failli, en développant des activités trop risquées pour leur compte propre ou envers leurs clients eux-mêmes demandeurs de placements rentables. La réglementation bancaire s’est saisie de ce sujet dès 2009 et a rappelé les banques à leurs obligations, du moins celle d’envisager un système de garantie des dépôts solide pour assurer les déposants d’une somme minimum en cas de défaillance18.

            Des précautions sont aussi à prendre lorsqu’il s’agit de gérer de l’épargne non réglementée au moyen de produits financiers supportant un certain niveau de risque. Dans ce registre, les gammes de produits sont identiques. Il n’est pas question ici de garantie de dépôts, mais depuis la crise, une volonté des clients de limiter l’utilisation de produits risqués se développe. Dès lors la responsabilité de l’établissement est d’abord de les informer sur ce niveau de risque et d’assurer la compréhension des dangers associés à tel ou tel produit. La réglementation a d’ailleurs été renforcée dans ce sens.

            Enfin, il paraît nécessaire de rappeler que les conseils d’administration des banques doivent être capables, collectivement, de s’assurer de leur pérennité. Beaucoup de crises, de quasi-faillites sont dues à des manquements clairs dans ce domaine. Il ne faut pas, bien entendu, que des spécialistes de comptabilité et de finance bancaire parmi les employés d’une banque, mais un nombre suffisant pour challenger les directions opérationnelles. La difficulté réside dans la complexité et la multiplicité des indicateurs qui doivent être suivis. La responsabilité économique suppose donc de savoir identifier ceux qui sont les plus à même d’alerter sur de tels risques19.

          

          
            Le financement de l’économie

            Les autorités ont toujours attendu que les banques jouent un rôle actif dans le financement de l’économie. Elles gardent le monopole de la distribution des crédits même si quelques dérogations en la matière ont été permises pour les assureurs et des plateformes de financements alternatifs (cf. Chapitre 5).

            Le secteur financier a été touché par les critiques indiquant leur recul dans ce domaine : les assureurs pour s’être retirés du marché des actions et investir de moins en moins dans le capital des sociétés, les banques pour être plus frileuses et avoir ralenti la distribution des crédits. Sur ce point spécifique les chiffres de ces dernières années montrent un ralentissement de l’offre sans pour autant s’effondrer (cf. Figure 0.3).

            La France s’illustre particulièrement par un recours plus important au financement bancaire de la part des entreprises et la dette représente 70 % du PIB en baisse depuis le pic lié au Covid-19. On observe néanmoins qu’en termes d’endettement net cela ne représente plus que 40 % du PIB ce qui veut dire que les trésoreries des entreprises sont encore significatives même si elles ont baissé en raison de la faiblesse de la croissance économique ces deux dernières années. Les grandes entreprises ont accumulé d’assez fortes réserves de liquidité.

            [image: ]
              
                Figure 0.2 – Endettement brut (gauche) et net (droite) des sociétés non financières par rapport au PIB

              
            
            Les entreprises ont utilisé l’opportunité de taux bas et de solutions à taux fixes pour maintenir leur endettement à un niveau élevé.

            Le financement des ménages s’est poursuivi, principalement dans le domaine de l’immobilier. De l’avis des banquiers, les risques sur ces clientèles ne se sont pas accrus fortement au regard des dépréciations enregistrées dans les bilans. Cependant, une baisse régulière du nombre de ménages détenant un crédit a été constatée au sortir de la crise bancaire, pour se situer aujourd’hui au plus bas depuis 30 ans (41,7 % fin 2024 contre 52,6 % en 2007)20. Cette situation est classique en période de crise économique qui conduit à la prudence et traduit une inquiétude sur l’avenir.

            La proportion reste stable en matière d’accession à la propriété mais diminue fortement en matière de crédit à la consommation. On constate également une diminution significative du taux d’endettement des ménages depuis cinq ans (figure 0.4).
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              Source : Banque de France.

              
                Figure 0.3 – Dette et patrimoine financier net des ménages depuis 10 ans (en % du PIB)

              
            
            Du côté de la collecte, les Français, on le sait, sont de gros épargnants avec un taux proche de 18,2 % de leur revenu d’après l’INSEE. Ce taux a encore augmenté avec le Covid-19 et il n’a finalement pas vraiment baissé, passant de 15 % en 2019 au niveau d’aujourd’hui. La compétition pour accéder à ces ressources est donc très forte. La recherche de ressources par les banques est maintenant systématique même auprès de clients moins épargnants comme les entreprises. L’octroi de financement est systématiquement conditionné à la localisation de l’épargne et des comptes courants dans la même banque même si réglementairement rien n’oblige le client à le faire. Le fait d’utiliser les comptes courants de la banque où le client a emprunté pour son activité quotidienne permet de générer des flux et accroît les dépôts dans les bilans. Mais rappelons que l’État capte une partie de l’épargne pour financer sa dette ce qui peut la détourner d’investissement productif. Malgré l’ampleur des déficits, les actifs offerts sur le marché sont les moins risqués en raison des garanties apportées par l’État : il est assez logique que banquiers y placent une partie de leur collecte.

            En matière de responsabilité économique, les établissements sont tout de même pris entre deux injonctions contradictoires : d’un côté, soutenir l’économie en n’étant pas excessivement sélectif dans les investissements des entreprises, de l’autre se protéger contre le risque de crédit pour préserver les dépôts.

            Dans la continuité de la crise Covid-19, les banques ont fait de ce soutien à l’économie un argument de communication. La distribution de prêts garantis par l’État et surtout les moratoires sur les reports d’échéance des prêts sur plusieurs mois ont été engagés pour soutenir la situation alors que l’activité était quasiment à l’arrêt. Si le soutien des autorités a permis d’apporter cette aide, le ralentissement économique de ces dernières années va, à nouveau, les mettre à l’épreuve dans leur capacité à résister à des défauts plus importants que ces cinq dernières années où les défaillances de clients n’avaient pas cessé de baisser.

            Cette question de la responsabilité économique et du maintien du potentiel de financement est même devenue aujourd’hui un argument de différenciation que les banques en particulier essaient de faire valoir (cf. Exemple suivant).

            
              EXEMPLE

              
                La responsabilité économique définie par BNP Paribas

                BNPP a posé quatre registres de responsabilité dont celui de la responsabilité économique où elle s’engage à « financer l’économie de façon éthique ». Quatre comportements sont posés et s’appliquent depuis 2011 :

                
                  
                    – renforcer ses fonds propres en conservant 2/3 de ses résultats pour renforcer sa solvabilité ;

                  

                  
                    – assurer le financement de l’économie à long terme : maintenir en fonds propres 2/3 des bénéfices de façon à augmenter ses capacités de crédits aux PME comme aux ménages dans les marchés domestiques du groupe. La banque communique sur le nombre de centre d’affaires et le nombre de maison de l’entrepreneur en France ;

                  

                  
                    – l’éthique des affaires : la campagne BNPP « Parlons vrai », le crédit responsable de Cetelem, un code de conduite adopté en 2011, des règles de gouvernance des commissions chargées de surveiller le respect de l’intérêt des clients, accès facilité au crédit, assurance pour les populations exclues ;

                  

                  
                    – une gamme de produits responsables : critères environnementaux, sociaux et de gouvernance incorporés dans de plus en plus d’actifs sous gestion.

                  

                

                Source : rapport RSE BNPP.

              

            

          

        

        
          • L’engagement dans des politiques de RSE et les questions climatiques

          Banques et assurances se sont saisies du sujet de la RSE pour essayer de renforcer leur image ternie par la crise de 2008. Elles ont posé les bases d’un dialogue avec les parties prenantes (salariés, clients, organisations culturelles et non gouvernementales) et en ont fait un véritable levier stratégique (cf. Chapitre 10).

          À ce stade, nous nous contenterons de rappeler que les banques ont rapidement avancé sur les questions de RSE en signant par exemple des conventions avec des organisations comme l’ONU (Pacte mondial ou Global compact), puis en développant des certifications de type ISO 14 00021, ou en se conformant volontairement à des normes très spécifiques (émissions de carbone). Les publications d’informations dans les rapports des établissements sur ces sujets se sont renforcées dans toute l’Europe pour démontrer cet effort22. Les signatures d’engagement se sont multipliées sur ces thématiques en particulier sur la vigilance systématique des banques sur la nature des projets qu’elles financent et, en particulier, leur impact climatique.

          Sur ce domaine précis, la Commission européenne a publié début 2020 une taxonomie et des principes relatifs à la transition écologique (cf. « Repère L’engagement de l’Union européenne dans la transition écologique ») que la crise Covid-19 ne fera que renforcer.

          
            REPÈRE

            L’engagement de l’Union européenne dans la transition écologique

            
              La taxonomie de l’UE est un outil destiné à aider les investisseurs, les entreprises, les émetteurs et les promoteurs de projets d’investissement à traverser la transition vers une économie sobre en carbone, résiliente et économe en ressources. Cette taxonomie établit des « critères techniques de sélection » pour les activités économiques qui :

              
                
                  • apportent une contribution substantielle à l’un des six objectifs environnementaux ;

                

                
                  • ne causent pas de préjudice grave aux cinq autres, le cas échéant ;

                

                
                  • respectent les garanties minimales définies par l’OCDE sur les entreprises multinationales et les Principes directeurs des Nations unies sur les entreprises et les droits de l’homme.

                

              

              Ces critères sont :

              
                
                  • la limitation des changements climatiques ;

                

                
                  • l’adaptation aux changements climatiques ;

                

                
                  • la soutenabilité et protection des ressources marines et eaux ; 

                

                
                  • la transition vers une économie circulaire ;

                

                
                  • la prévention et contrôle de la pollution ;

                

                
                  • la protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

                

              

              Les critères de sélection aideront les entreprises, les promoteurs de projets et les émetteurs à :

              
                
                  • accéder à des financements verts pour améliorer leur performance environnementale ;

                

                
                  • identifier les activités déjà respectueuses de l’environnement ;

                

                
                  • contribuer ce faisant à la croissance des secteurs à faibles émissions de carbone et à la décarbonisation des secteurs à haute teneur en carbone23.

                

              

            

          

          Perçue comme une mode pendant de nombreuses années, parfois comme des opérations de communication ou de « greenwashing », force est de constater que la RSE est devenue pour de nombreux acteurs un principe de management. La remise en cause de CSRD, évoquée précédemment, a quelque peu terni l’image volontariste de l’Europe sur ces sujets. Néanmoins, il est assez évident que les établissements continuent d’en faire un levier d’image et, pour les actifs, un vrai levier de leur stratégie d’entreprise.

          Deux autres volets sont abordés par les établissements dans le cadre de leur politique de RSE :

          
            
              – la responsabilité sociale et sociétale. Les thématiques sont classiques et tournent autour du respect strict du droit du travail, de l’absence de discrimination entre les collaborateurs, de leur formation, leur mobilité et l’acquisition de compétences. Au sens plus sociétal on note aussi des initiatives très diverses.

            

            
              – la responsabilité en matière de gouvernance. Entretenir de bonnes relations avec ses principales parties prenantes et en particulier les actionnaires, sociétaires et leurs représentants au sein des conseils d’administration a sans doute été le premier sujet sur lequel les entreprises ont souhaité communiquer. La transparence souhaitée par le régulateur et attendue par les clients sur les questions de fonctionnement des instances dirigeantes, de rémunération, de contrôle des risques… fait l’objet depuis quelques années de rapports spécifiques consistants (plusieurs dizaines de pages) dans les documents de référence et les rapports d’activité. L’objectif est aussi de démontrer que le processus de prise de décision est bien encadré car la crise a aussi mis en exergue l’insuffisante implication des administrateurs dans la supervision des dirigeants exécutifs.

            

          

          Une batterie d’indicateurs est maintenant associée à ces engagements dans la lignée des propositions de l’organisation non gouvernementale Global Reporting Initiative. Les principes de la RSE se sont même vus institutionnalisés avec l’apparition d’une certification ISO 26000 sur le sujet. Il ne s’agit donc plus simplement d’un phénomène de mode comme beaucoup ont pu le dire au début de ce mouvement. Au-delà de la normalisation, des agences de notation spécialisées ont vu le jour et deviennent quasiment aussi incontournables que les agences de notation financière24.

          Nous verrons dans le chapitre 10 comment les banques tentent de jouer sur ces aspects pour développer des stratégies de différenciation. En particulier les banques coopératives qui exploitent les valeurs attachées à leur statut pour renforcer cette différenciation. Quoi qu’il en soit, ces réflexions autour de la responsabilité incitent tous les établissements à avoir des échanges avec l’ensemble de leurs parties prenantes internes et externes. De plus en plus, elles participent au processus de planification stratégique pour faire des propositions ou faire part de leurs réactions face à certaines orientations. Jusqu’alors réservée à un petit nombre de personnes au sein de la direction générale, l’élaboration de la stratégie se veut aujourd’hui beaucoup plus participative et tous les acteurs de la gouvernance doivent y contribuer : salariés, managers, administrateurs, actionnaires ou sociétaires. Cela nécessite la mise en œuvre d’une démarche rigoureuse pour intégrer toutes les contributions.

        

      

      
      
        L’ESSENTIEL

        • Les points présentés dans ce chapitre introductif ont pour ambition de planter le décor préalable à la mise en œuvre du processus de planification stratégique. Les démarches engagées ces dernières années dans les services financiers sont marquées par les effets de la crise financière entamée dans le courant de l’année 2007. Cette crise a renforcé la prédominance du pilotage financier sur le développement commercial bien que les établissements s’en défendent parfois. La crise post-Covid-19 nous a permis de vérifier la fiabilité des mesures engagées face à ce type de choc économique mais qu’elles nécessitent aussi la mobilisation des États et de la BCE.

        • Ce pilotage est moins commandé aujourd’hui par des considérations de création de valeur financière que par la sécurisation de la situation financière, la gestion de ressources rares que sont les fonds propres et la liquidité, et le retour à des ratios financiers de bilan plus soutenables.

        • En parallèle, les établissements ont engagé une véritable réflexion sur leur responsabilité au sein de l’économie régionale, nationale et mondiale, en commençant par revoir le registre de leurs valeurs d’entreprise et la vision qu’ils avaient de leur propre évolution. C’est dans ce contexte que les stratégies sont aujourd’hui élaborées et ces quelques rappels étaient nécessaires pour bien comprendre les orientations présentées dans la suite de cet ouvrage.

      

      

  



1.  Source Baromètre Postermark/IFOP – L’indice d’image correspond à la différence entre le % des interviewés déclarant avoir une bonne image et le % des interviewés déclarant avoir une mauvaise image de l’entreprise.
2.  « Violation Tracker Current Parent Company Summary », Good jobs first, 2025.
3.  Pour une liste détaillée des sanctions au niveau européen voir le site de la banque centrale européenne, « Supervisory sanctions ».
4. Pour une vision détaillée de ces principes voir par exemple le site de la commission européenne.
5. Il n’est pas possible ici de rentrer dans le détail des aspects comptables et de la présentation des documents financiers. Pour une présentation détaillée voir par exemple : M. Formagne, « Introduction à la comptabilité bancaire », Revue Banque Édition, 2013.
6.  Selon le document d’enregistrement universel de BNPP.
7. Par politique de crédit on entend ici à la fois les crédits classiques et l’achat de titres à revenus fixes.
8.  Rapport ACPR 2024.
9.  L’analyse des stratégies de distribution au chapitre 11 reviendra sur la place des agences.
10. Chun R., Davies G., « E-reputation : The role of mission and vision statements in positioning strategy », The Journal of Brand Management, Vol. 8, no 4, 2001, p. 315-333.
11. Coopérative financière canadienne.
12. La gouvernance par les valeurs : une occasion de se différencier pour le modèle coopératif, avec Ghares M., Valeurs Coopératives et nouvelles pratiques de gestion, Deville A., Lamarque E. et Michel G., EMS, 2020.
13. Résultats d’une recherche exploratoire menée sur trois catégories de banques (conventionnelles, islamiques et coopératives).
14. On peut citer la Banque Milleis, ex-Barclays en France, détenue par le fonds d’investissement ANACAP.
15. De nombreux travaux de recherche sur la gouvernance des entreprises se sont attachés à les identifier (Sikavica K., Hillman A ; J. « Combining Financial and Psychological Insights for a New Typolgy of Ownership », Shareholder Empowermet, 2017).
16.  Alors que la directive européenne sur la RSE (CSRD) était entrée en vigueur début 2024, au début de l’année 2025 une directive dénommée « OMNIBUS » est venu fortement limiter les exigences des entreprises en la matière, au grand regret de tous les partisans de ces sujets, notamment en matière de reporting sur les sujets de durabilité, d’environnement et sociétaux.
17. Produits de type compte épargne logement, plan d’épargne logement, Livret A, etc.
18. 70 000 euros avant la crise, 100 000 aujourd’hui.
19.  Atman Z., Lamarque E., « Which financial indicators do stakeholders have to focus on to manage risk of bank failure? », Review of Accounting and Finance, vol. 24, 2025.
20. Source : FBF – Observatoire des crédits aux ménages.
21. Source : EU Technical Expert Group on Sustainable Finance, mars 2020.
22. Voir les travaux menés par Caby et al. (2020).
23. Norme spécifique aux questions environnementales.
24. On peut citer ici l’agence Vigeo Eiris, leader européen dans ce domaine.


  PARTIE 1

    

    LES PRINCIPAUX DÉTERMINANTS DES CHOIX STRATÉGIQUES

  
   
    
  




  
    Les travaux de planification stratégique supposent une vision la plus claire possible des facteurs qui auront un impact ou une influence sur l’activité des acteurs ainsi que sur leurs décisions. M. Porter (1980)1 reste l’auteur de référence en matière d’analyse de ces déterminants au travers des outils d’analyse concurrentielle qu’il a proposés et qui continuent d’être largement utilisés. Comme le suggère la figure 1.1, on peut distinguer les facteurs exerçant une influence directe de ceux ayant une influence plus indirecte.

    Considérant les facteurs indirects, nous retrouvons les principales caractéristiques de l’environnement à savoir :

    
      
        • les aspects réglementaires et légaux (chapitre 1) : ils affectent directement les conditions d’activité des établissements et conduisent parfois à l’arrivée de nouveaux acteurs. C’est aujourd’hui un des aspects les plus structurants des choix stratégiques et opérationnels ;

      

      
        • les aspects macroéconomiques (chapitre 2) : ils sont nombreux dans le secteur financier. Leurs conséquences se font sentir au moment où les établissements doivent aller chercher des ressources financières mais également dans les relations avec leurs clients et leur politique d’octroi de crédit ;

      

      
        • les aspects technologiques (chapitre 3) : les possibilités offertes par les nouvelles technologies sont encore loin d’avoir été toutes explorées et elles apparaissent comme très structurantes des orientations actuelles ;

      

      
        • les forces concurrentielles les plus directes telles que décrites par le schéma de Porter, seront regroupées en deux chapitres :

        
          
            – le comportement des clients et leur pouvoir de négociation (chapitre 4) : cela nous permettra de revenir sur les évolutions démographiques et sociétales qui affectent aujourd’hui ces comportements,

          

          
            – la multiplication des concurrents bancaires et non bancaires (chapitre 5) : les rapports de force entre les compétiteurs historiques évoluent. De nouveaux entrants continuent à apparaître sous l’effet des évolutions réglementaires et du potentiel offert par la technologie. Les appels se multiplient pour trouver des alternatives aux banques dans le financement de l’économie. Tous ces événements sont de nature à faire évoluer significativement le contexte concurrentiel.

          

        

      

    

    [image: ]
      Source : adapté de M. E. Porter, 1982.

      
        Figure 1.1 – L’analyse concurrentielle adaptée aux services financiers

      
    
    Ces éléments sont à prendre en compte dans l’élaboration d’un plan stratégique. Ils supposent une veille permanente car ils sont caractérisés par une grande instabilité. Réactivité et flexibilité stratégique sont devenues la règle. Les changements fréquents des conditions d’activité raccourcissent l’horizon des plans stratégiques à trois ans : on parle maintenant le plus souvent de plan à moyen terme.

    Notons enfin que pendant les périodes de crise, tant en 2008-2009 pour la chute Lehman Brother, qu’en 2011-2012 pour la crise grecque ou aujourd’hui dans l’ère post-Covid-19, ces processus de planification stratégique ont été suspendus pour parer au sauvetage des établissements. Ils sont systématiquement relancés en cherchant à tirer profit de l’expérience accumulée lors de ces événements dont on ne peut s’empêcher de penser qu’ils seront très récurrents.

  



1. Pour la traduction française M. E. Porter, Choix stratégiques et concurrence : techniques d’analyse des secteurs et de la concurrence dans l’industrie, Economica, Paris, 1982.
OPS/nav.xhtml






Sommaire



		Couverture



		Page de titre



		Page de copyright



		AVANT-PROPOS

		1 • L'histoire



		2 • L'auteur



		3 • L'ouvrage







		INTRODUCTION – MODÈLES ÉCONOMIQUES ET MODÈLES DE GOUVERNANCE





Pagination de l'édition papier



		1



		2



		1



		2



		3



		4



		5



		6



		7



		8



		9



		10



		11



		12



		13



		14



		15



		16



		17



		18



		19



		20



		21



		22



		23



		24



		25



		26



		27



		28



		29



Guide

		Couverture

		BANQUES : STRATÉGIES ET TRANSFORMATIONS

		Début du contenu





OPS/images/p12.jpg
Crédits
> 100 % situation de sous liquidité, < 100 % situation de sur liquidité
Dépots





OPS/images/p24.jpg
STRATEGIE STRATEGIE
ABANDONNEE ABANDONNEE

FILTRE
VALEURS

FILTRE
ECONOMIQUE

cHoNX
STRATEGIQUES

STRATEGIE
> RETENUE






OPS/images/p29.jpg
oo% o
= =
70% 0%
= =
= =
o 0%
== TS

= =
= =
: :

oo o 5 B b O o
& ¢

>

$ F PP p P oD P
R

—— Allemagne —— Espagne —— France ——Allemagne —— Espagne ——France

— e

Sources :statistiques monétaires et de titres (Banque de France, BCE)
comptes nationaux (INSEE, Eurostat) ; dernier point : décembre 2024





OPS/cover/pagetitre.jpg
Eric Lamaraue

NQUES :
STRATEGIES
El

TRANSFORMAT |ONS

DUNOD





OPS/cover/cover.jpg
N(\\IES
STRI\TEG\ES

ANSFORN\I\T\ONS

TR

DUNOD





OPS/images/p30.jpg
20 100

“ \\/_\/ ”
VN ®
140] 70
" N ——,
4 I
10| eememr=® €
100t

50
2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

—— Patrimoine financier net des ménages (axe de gauche)
Dette des ménages (axe de droite)






OPS/images/p40.jpg
| - - - - {Reglementation

i
3

Pouvoir
des clients

Progiés |- — —p| Entrants
technologiques ! potentiels
etinnovation |
financiere 1
L2
\ Concurrents
Pouvoir 3 actuels
des fournisseurs| .| Augmentation de
4 \  |concurrence interne
i \ x
| \
I \
i \
Opérateurs | A
deréseaux 1 \
1
Pression 1 Produis

des actionnaires |

[de substitution

Pression
des ressources.






